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Date de l’épreuve : Lundi 19 septembre 2011 

 

Lieu : Amphi E 

 

Durée : de 13h30 à 18h30 

 

Matière : Epreuves écrites de raisonnement juridique – 2 sujets à traiter 

 
Le candidat traitera le sujet de Droit des obligations (ci-après reproduit) ainsi que le sujet proposé 

à part, dans l’un des trois matières de procédure choisie par lui lors du dépôt de son dossier 

d’inscription. 

 

Les deux sujets doivent être traités sur copies séparées. 

 

La durée totale de l’épreuve est de 5 heures. 

 

A sa sortie, le candidat doit apposer sa signature sur les listes d’émargement dans chacune des 

matières où il a composé. 

 

Documentation :  

Lors des épreuves, les candidats peuvent utiliser les codes et recueils de lois et décrets 

annotés, à l’exclusion des codes commentés. 

 

Ils peuvent également se servir de codes ou recueils de lois et décrets ne contenant 

aucune indication de doctrine ou de jurisprudence sans autres notes que des 

références à des textes législatifs ou réglementaires.  

 

 

Droit des obligations  
 

Sujet :  

 

 



 
Les étudiants effectueront le commentaire de l’arrêt suivant :  

 

Cass. Civ. 1, 13 février 2001  

 

 

 
Sur le moyen unique : 

Vu les articles 1165 et 1382 du Code civil ; 

Attendu que les tiers à un contrat sont fondés à invoquer tout manquement du débiteur contractuel 

lorsque ce manquement leur a causé un dommage, sans avoir à rapporter d'autre preuve ; 

Attendu qu'en 1983 Claude X... a été contaminé par le virus de l'immuno déficience humaine à 

l'occasion d'une transfusion sanguine réalisée avec des produits fournis par le Centre régional de 

transfusion sanguine de Rennes (le Centre) ; qu'il a été indemnisé de son préjudice spécifique de 

contamination par le Fonds d'indemnisation des transfusés et hémophiles ; qu'après son décès, 

survenu en septembre 1992, consécutif à un SIDA déclaré, sa fille Christelle X..., alors âgée de 17 

ans, a engagé devant les juridictions de droit commun une action contre le Centre et son assureur, la 

compagnie Axa, aux fins de réparation du préjudice par ricochet, moral et économique, qu'elle 

subissait du fait de la mort de son père ; que l'arrêt attaqué l'a déboutée de son action au motif qu'elle 

ne pouvait invoquer l'obligation contractuelle de sécurité de résultat pesant sur le Centre en l'absence 

de lien contractuel avec celui-ci et qu'elle ne rapportait pas la preuve d'une faute dudit centre ; 

Attendu qu'en statuant ainsi alors qu'un centre de transfusion sanguine est tenu d'une obligation de 

sécurité de résultat en ce qui concerne les produits sanguins qu'il cède et que le manquement à cette 

obligation peut être invoqué aussi bien par la victime immédiate que par le tiers victime d'un 

dommage par ricochet, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 

Et attendu, en application de l'article 627, alinéa 2, du nouveau Code de procédure civile, qu'il y a 

lieu à cassation sans renvoi, en ce qui concerne le droit pour Mlle X... d'invoquer à l'encontre du 

Centre régional de transfusion sanguine de Rennes l'obligation de sécurité de résultat à laquelle il est 

tenu, la Cour de Cassation pouvant mettre fin au litige de ce chef en appliquant la règle de droit 

appropriée ; 

PAR CES MOTIFS : 

CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu'il a rejeté la demande de Mlle Christelle X... tendant 

à la réparation de son préjudice par ricochet, l'arrêt rendu le 25 février 1998, entre les parties, par la 

cour d'appel de Rennes ; 

 


